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Code civil

Section II — Des droits du mari sur les biens dotaux, et de l’inaliénabilité du fonds dotal

Extrait

Article 1558

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour fournir des alimens à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas, l’excédant du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au profit de la
femme.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour fournir des  aliments alimens à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas, l’excédant du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au profit de la
femme.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour fournir des aliments à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas,  l’excédent l’excédant du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au
profit de la femme.

Version du 2 avril 1932

Texte source :  Loi ajoutant un paragraphe à l’article 1558 du code civil.  

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

•  

•  
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Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour fournir des aliments à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas, l’excédent du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au profit de la
femme.

L’immeuble dotal pourra, avec la permission de justice, être donné à bail, en totalité ou en partie, pour une durée qui ne dépassera pas vingt-cinq
ans. Il sera statué par le tribunal de première instance, sur rapport d’un juge, et le procureur de la République entendu en ses conclusions.

Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour fournir des aliments à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas, l’excédent du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au profit de la
femme.

L’immeuble dotal pourra, avec la permission de justice, être donné à bail, en totalité ou en partie, pour une durée qui ne dépassera pas vingt-cinq
ans. Il sera statué par le tribunal de première instance, sur rapport d’un juge, et le procureur de la République entendu en ses conclusions.

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Lorsque les époux ne peuvent faire face autrement aux dépenses nécessaires pour obtenir la mise en liberté de l’un d’eux, pour 

L’immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de prison le mari ou la femme;

Pour

fournir des aliments  ou des soins à la famille, pour à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage; 

Pour payer les dettes  ayant de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au mariage dont
la femme est tenue, ou pour contrat de mariage;

Pour faire de grosses réparations  à l’immeuble dotal, le juge peut, en la forme prévue à l’article 861 du Code de procédure civile, et aux
conditions fixées par lui, autoriser la femme à aliéner, à hypothéquer ou à engager les biens dotaux, à charge d’affectation du produit de cette
opération aux besoins reconnus, et de remploi de l’excédent, s’il y a lieu. 

Lorsque le contrat de mariage n’autorise l’aliénation d’un bien dotal qu’à charge de remploi, le juge peut, dans les mêmes conditions, autoriser
l’affectation indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers, et qu’il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas, l’excédent du prix de  vente aux mêmes besoins et limiter l’effet de l’obligation de remploi à l’excédent. 

la vente au-dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi comme tel au profit de la femme.  

L’immeuble dotal pourra, avec la permission de justice, être donné à bail, en totalité ou en partie, pour une durée qui ne dépassera pas vingt-cinq
ans. Il sera statué par le tribunal de première instance, sur rapport d’un juge, et le procureur de la République entendu en ses conclusions.
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